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LE PREFEŸ de La DORDOGNE
COMMANDEUR de La LECION d'FONNEUR

COMPAGUON de la LIBERATION,

  

VU le Code Minier et notamment son article 106 modifié

parla loi n° 7C-1 du 2 Janvier 1970; ‘

VU le décret n° 71-792 @u 20 Septémbre 1971 relatif aux
autorisations de mise en exploitation des carriëres, à leur
renouvellement: à teur retrait et aux renonciations à celles-ci;

 

KeEee

VU les plans et renseignements joints à la demande pré-

E
xVU les avis exprim sg au cours de l'instruction règle-

mentaire; °

 

HGGUE CHbenËR f

VU la proposition de NM. l'Ingénieur en Chef des Mines

chargé de l'Arrondissement Minéralogique de Bordeaux:

sEUR la pronosition de M. le Secrétaire Généri de la

Dordogne : .
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Conformément au plan joint àä la demande, lequel
ra annexé à l'oriqinal du présent arrêté, l'autoris

d exploiter porte sur les marceilles cadas re sous les
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rdée sous réserves des
ans à compter de la

L'autorisation d'exploiter eat acc
ë droits des ticrs pour une durée de È

‘ notification du nrésent ar Elle n'a d'effet que dans 1es
limites des droits déprop é dv demandeur et des contrats
de fortaue dont il est titulaire, | 3

 

  

 

     



  

ARTICLE_3.- La présente autorisation vaut pour: une exploitation

satisfaisant dans ses caractéristiques aux modalités énoncées
dans la demande .

 

 

ARTICLE 4,- Fans préjudice de l'observation des législations et

rédlementations avplicables et des mesures particulières de poli-
ce prescrites en application de l'art.84 du.Code Minier, l'ex-
ploitation sera conduite et les terrains exploités seront réamé-
nagés conformément. aux dispositions etmesures particulières

énumérées ci-après : ‘

   

  
a) Le bauteur

tien étent act

b) L'accès à la carrière sera convenablement empierré ou sta-

bilisé sur une largeur suffisante pour éviter la détérioration
de la voie empruntée. Ces travaux ne devront pas gêner l'écoule-
ment des eaux et ne pas modifier les profils en long et en travers:

de la chaussée et de L'accotement. .

c) L'exploitation sera entourée d'une clôture robuste mainte-
nue en bon état . ‘

En bordure des pronriétés voisines, l'espace entre le bord
supérieur des fouilles et 1a limite de propriété devra permettr

l'implantation et l'entretien de cette clôture.

 

En bordure du domaine public, des constructions privées et
‘des murs de clôture, la distance À respecter est' celle prévue
par l'article 12 qu décret n° 72-645 du 4 Juillet 1972 portant
‘mesures d'ordre et de police relatives Aux recherches et à l'ex-
ploitation de mines et de carrières. Dore

Des pâncartes placées sur le chemin d'accès aux abords de
l'exploitation et à proximité de la clôture aux abords des zones
dangereuses signaleront la présence de la carriêre.
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Le bénéficiaire ‘de di autorisation dévra' avi M, 1'Ingé-

nieur en Chef dos Min à Pordéaux chaque fois gu'uieremise en
état hartielle caurë effectuée. ét en fin ‘d'éxploitation après

“la remise.en état comolète: des parcelles qui, devraêtre entière-

as .: ment r sée au. plus: tard avatre mois :après. de des travaux

  
    

   

  

  ARTICI — L'exploitant se conformera aux règlements relatifs

voirie. des collectivités locales en-ce. qui concerne 5
; … contribution à la remise en état des. voies départementales et

communales emoruntées pour les besoins de son exploitation,

  

ARTICLE6.- Ampliation du présent arrêté Sera transmise à M. le

de LANFAGSTRE qui demeure chargé de le
notifier à l'intér é et d'en afficher un extrait dans la com.
mune Po et rt Dci , 4 puis ee ce

ART

   

 

_7.-Un extrait du résine arreté Déia publié aux frais du

 

 

 

péti naire dansun journal d'annonces légales äu département,

ARTICLE 8,- M, le £ecrétaire Général de la Dordogne::": +

—, M, le fous-Préfet de BAELAR
- M, le Maire de la Commune de CHAVAGTAG -
- M. l'Ingénieur en Chef Directeur Départemental de

l'Equipement
— M. l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et

des Forêts, Directeur DépartementLal de l'Agricul-

: ture;

- M, L'architecte Départemental des Bâtiments de France

. lL'Incénieur en Chef des Mines,

 

  

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrBCE qui sera inséré au Recueil des Actes /ninistratifs.

 

à PERIGUEUX,lesoAoût 2075
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François LÉDINE

 


